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Droit pénal. 
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Article premier A. 

Le deuxième alinéa de l'article 121-3 du code pénal est rem
placé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise 
en danger délibérée de la personne d'autrui. 

« Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas d'impru
dence, de négligence, de maladresse ou d'inattention ou en cas de 
manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par 
la loi ou les règlements. Dans tous les cas, les éléments constitutifs 
du délit sont appréciés en tenant compte des circonstances de 
l'espèce et, notamment, des missions ou des fonctions de l'auteur des 
faits, de ses compétences, ainsi que du pouvoir et des moyens dont il 
disposait. » 

Articles premier, premier bis et 2. 

Supprimés 

Art. 3 (nouveau). 

Le premier alinéa de l'article 470-1 du code de procédure pénale 
est ainsi rédigé : 

« Le tribunal saisi, à l'initiative du ministère public ou sur ren
voi d'une juridiction d'instruction, de poursuites exercées pour une 
infraction non intentionnelle au sens des deuxième et troisième ali
néas de l'article 121-3 du code pénal, et qui prononce une relaxe 
demeure compétent, sur la demande de la partie civile ou de son 
assureur formulée avant la clôture des débats, pour accorder, en 
application des règles du droit civil, réparation de tous les dommages 
résultant des faits qui ont fondé la poursuite. » 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 février 1996. 
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